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Angélique
Guilleminot
présidente
du club i3A
Le Club i3A, qui regroupe 52 entre
prises agroalimentaires de l’an
cienne région Champagne-Ardenne,
a une nouvelle présidente: Angé

lique Guilleminot. Sandrine Simonnot, qui présidait le club depuis
2014, reste au bureau en tant que vice-présidente. Angélique
Guilleminot dirige avec son mari Cyril l’entreprise Guilleminot
traiteur, une success story auboise, qui compte 25 salariés et réa
lise un peu moins de trois millions d’euros de chiffre d’affaires par
an,

Les jachères valorisées
par les éleveurs restent incluses
dans les paiements verts
La sécheresse météorologique entre septembre 2016 et juillet
2017 a provoqué une mauvaise pousse de l’herbe dans les prairies
et un manque de fourrage pour certains éleveurs, Ceux qui ont
décidé de valoriser des jachères en fourrage pouvaient craindre de
perdre une partie de leurs paiements verts, une aide découplée
(indépendante du type de culture) incluse dans les paiements
directs de la PAC. Mais la Commission européenne a autorisé l’Etat
à déroger à cette règle dans une série de départements en Frante,
dont l’Aube. les jachères fauchées ou paturées conserveront donc
leur caractère de jachère pour la campagne 2017, De la même
manière, celles qui ont été fauchées ou paturées et déclarées
comme Surfaces d’intérêt écologique (51E) peuvent toujours être
considérées comme des SIE. Ces dérogations ont cependant une
limite : elles ne s’adressent qu’aux éleveurs et aux agriculteurs
ayant cédé des fourrages à des éleveurs,
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